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Programme canadien de certification pour le lancement des fusées de haute puissance
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Introduction
La CAR (Canadian Association of Rocketry), l'Association Canadienne des Astromodélistes) fut créée en 1965 par des amateurs de la fusée miniature.  Durant les trois décennies qui suivirent, le passe-temps de la fusée miniature à évolué pour inclure des calibres de moteurs avec des caractéristiques en terme de puissance et de performance qui n'existaient pas lors de la formation de l'Association.  En réponse à cette croissance, la CAR offre maintenant un programme de certification qui permet aux individus d'utiliser des moteurs qui excèdent les contraintes de la fusée miniature.  Les moteurs en question sont collectivement appelé des moteurs de haute puissance.

Généralité sur processus de certification

Le programme certification comprend un examen écrit et un examen pratique pour chaque niveau.  Avant de tenter son tout premier vol de certification on doit d’abord réussir l’examen écrit.  Cet examen écrit est passé sur le terrain avant la tentative de lancement et est composé de 49 questions divisées comme suit :

· 25 questions de Transports Canada ;

· 24 questions de la CAR.

L’examen est corrigé sur le terrain par un officiel de la CAR.  La note de passage est fixée à 90%, c’est-à-dire 45 réponses correctes.

Il est requis de passer et de réussir l’examen écrit uniquement aux fins de la Certification de niveau 1.

Après l’examen écrit, on peut passer à l’examen pratique de Certification de niveau 1.  Le programme de certification comprend quatre niveaux, chacun accompagné d’un examen pratique :

Certification de niveau 1


Permet l'achat et l'utilisation de moteurs de calibre H.

(Impulsion totale entre 160.01 N s et 320.00 N s)

Certification de niveau 2


Permet l'achat et l'utilisation de moteurs de calibre I.

Permet aussi l'achat et l'utilisation de moteurs hybrides de puissance équivalente.

(Impulsion totale entre 320.01 N s et 640.00 N s)

Certification de niveau 3


Permet l'achat et l'utilisation de moteurs de calibre  J, K et L 

Permet aussi l'achat et l'utilisant de moteurs hybrides de puissance équivalente.

(Impulsion totale entre 640.01 N s et 5120.00 N s)

Certification de niveau 4


Comprend une évaluation approfondie du design et de la construction de

la fusée.   Les détails de ce niveau de certification sont disponibles dans le document intitulé : "Procédures de certification de niveau 4"

sur le site WEB de la CAR.  Voir le lien ci-dessous:


http://www.promotek.com/car/level4_cert_process.html

Le but du programme de certification est d'assurer un niveau de compétence minimal pour que le fuséen puisse lancer des fusées de haute puissance sans violer les lois et pratiques communes dans le domaine.  Le programme de certification n'est pas parfait.  Malgré les habiletés d'un modéliste, ceci ne garantie pas une performance sécuritaire d'une fusée.

Exigences préalables

Les individus qui désirent participer au programme de certification doivent être âgés d’au moins 18 ans.  Un permis de conduire ou un certificat de naissance sont des preuves acceptables.

Les personnes candidates doivent être des membres de la Canadian Association of Rocketry (CAR) au moment de la tentative de certification.  Une preuve d'adhésion à l'association doit être fourni préalablement.   Ceci inclus: la carte de membre de la CAR,  une copie d'un chèque annulé indiquant que le montant de l'adhésion fut payé à l'association ou le nom du membre est présent sur la liste des membres de la CAR si cette liste est disponible lors d'un événement chapeauté par la CAR.

Le moteur utilisé lors d'une tentative de certification doit être homologué par les autorités compétentes au Canada.  Seule la désignation du manufacturer d'un moteur est considérée lors de la sélection d'un moteur pour un vol de certification.  Les données de tests de performance ne sont pas valides.  (ex: un H128 est vraiment un H.  Un G75 est un G).

Équipe de certification

L'équipe de certification comprend deux membres de catégorie « senior » de la CAR (ayant plus de 18 ans).   Ceux-ci ne doivent pas avoir de relations familiales avec le membre qui se certifie.  Les membres d'une autre organisation (NAR, Tripoli) ne peuvent pas faire partie de l'équipe de certification.

Au moins un des deux membres de l'équipe doit être du même niveau dont la personne qui se certifie veut se prévaloir.  Ex: un des deux membres de l'équipe doit avoir acquis sont niveau 1 pour pouvoir juger le vol d'une personne qui veut se certifier niveau 1.  Exception:  La certification de niveau 1 peut être administrée par un seul individu de Niveau 2. 

L'équipe de certification doit assister au vol en personne.  Un enregistrement vidéo du lancement n'est pas acceptable.

La certification d'un individu peut se faire uniquement en présence des membres d’une équipe de certification dûment formée.

Le lancement ne peut avoir lieu que durant un événement de lancements de fusées de haute puissance autorisé par Transports Canada.

L'individu qui tente de se certifier doit en premier lieu compléter le formulaire de demande de certification de haute puissance de la CAR (comprenant le certificat d’inspection et l’affidavit du résultat de la tentative de qualification).  Si l'individu en question tente de se certifier au niveau 2, il doit fournir la preuve de certification de niveau 1.  Une copie de son affidavit de certification niveau 1 ou sa carte de membre de la CAR indiquant une certification niveau 1 sont des preuves acceptables.

La fusée de haute puissance sera soumise à une inspection de sécurité par le RSO préalablement au lancement.  Le formulaire d'inspection est au verso de l'application de certification de haute puissance.  Durant l'inspection, le modéliste doit répondre aux questions de nature technique concernant la sécurité et la construction de sa fusée.  Ces questions peuvent inclure (mais ne sont pas limitées à) l'identification du centre de gravité et du centre de pression (CP et CG) du modèle, la méthode d'évaluation utilisée pour déterminer la stabilité de la fusée, et l'interprétation de la désignation du moteur.  L'équipe de certification signera le formulaire indiquant son approbation pour le lancement.

L'individu devra ensuite lancer sa fusée.  Le vol de certification devra être observé par les membres de l'équipe de certification.  La stabilité, le déploiement du système de récupération et l'atterrissage seront tous pris en considération lors de l'évaluation de la sécurité du vol.   Une défaillance de nature catastrophique du fuselage, du moteur ou du système de récupération (ex: séparation du parachute) entraînera la disqualification du vol de certification.

Après le vol, la fusée devra être inspectée par l'équipe de certification .  Cette inspection comprend l’examen du système de rétention du moteur ainsi que les éventuels dommages subits durant le vol.  Les membres de l'équipe de certification complèteront et apposeront leurs signatures sur l'affidavit qui accompagne le formulaire de demande de certification, indiquant que le vol fut sécuritaire et témoignant du bon état de la fusée suite à la récupération.  L'affidavit pourra être remis au fuséen après le vol ou pourra être expédiés par le RSO au quartier général de la CAR.  Dans ce cas, l'affidavit ne sera pas retourné au lanceur.

La certification obtenue par un individu est enregistrée dans la base données de la CAR et demeure valide jusqu’à une année suivant le non renouvellement de l’adhésion à la CAR.  Une carte de membre valide est requise pour valider le niveau de certification d’un individu.

La falsification des données ou des déclarations de l'individu qui se certifie résultera à la révocation immédiate de la certification de l'individu et de son adhésion à la CAR.  La falsification des données ou des déclarations par l'équipe de certification (ex: le lancement est effectué sans l'approbation de Transport Canada) peut causer la révocation immédiate de l'adhésion des membres de l'équipe à la CAR.

Certification de niveau 1

(160.01 N s à 320.00 N s)

Le modéliste doit démontrer qu'il peut construire et lancer une fusée qui doit contenir au moins un moteur de calibre H ou une grappe de moteurs ("cluster") dont la somme des impulsions totales ne doit pas excéder 320.00 N s.  Un moteur à usage unique ou rechargeable peut être utilisé.  Les moteurs hybrides ne sont pas permis.  Le lanceur doit assembler son moteur rechargeable (si applicable) en présence d'un membre de l'équipe de certification.

La certification de niveau 1 permet au fuséen de lancer une fusée équipée d’un moteur de calibre H ou une grappe de moteurs ("cluster") n'excédant pas 320.00 N s, et ce, seulement lors d'événements de haute puissance approuvés par Transports Canada.

Certification de niveau 2

(320.01 N s à 640.00 N s)

Le modéliste doit démontrer qu'il peut construire et lancer une fusée qui peut contenir au moins un moteur de calibre I ou un modèle utilisant une grappe de moteurs ("cluster") dont la somme des impulsions totales ne doit pas excéder 640.00 N s.  Un moteur à usage unique, rechargeable ou hybride peut être utilisé.  Le modéliste doit assembler son moteur (si applicable) en présence d'un membre de l'équipe de certification.

La certification de niveau 2 permet au fuséen de lancer une fusée sur un moteur de calibre I ou une grappe de moteurs ("cluster") n’excédant pas 640.00 N s, et ce, seulement lors d'événements de haute puissance approuvés par Transports Canada.

Certification de niveau 3

(640.01 à 5120.00 N s)

Le modéliste doit démontrer qu'il peut construire et lancer une fusée qui peut contenir au moins un moteur de calibre J, K ou L ou un modèle utilisant une grappe de moteurs ("cluster") dont la somme des impulsions totales ne doit pas excéder 5120.00 N s.  Un moteur à usage unique, rechargeable ou hybride peut être utilisé.  Le modéliste doit assembler son moteur (si applicable) en présence d'un membre de l'équipe de certification.

La certification niveau 3 permet au fuséen de lancer une fusée sur un moteur de calibre J, K ou L ou une grappe de moteurs ("cluster") n'excédant pas 5120.00 N s, et ce, seulement lors d'événements de haute puissance approuvés par Transports Canada.

Typiquement, le fuséen utilisera un moteur de calibre J lors de son vol de certification et progressera graduellement avec les moteurs de calibre K et L.  Bien que ce n'est pas obligatoire de certifier à ce niveau avec un moteur de calibre J, c'est fortement recommandé.

Certification des membres de Tripoli

Les membres de Tripoli peuvent profiter de leur certification Tripoli haute puissance au niveau de la CAR si ceux-ci :

· Paient le montant nécessaire pour devenir membre de la CAR

· Donnent une preuve de leur niveau de certification Tripoli

· Réussissent l'examen écrit de certification de la CAR

La certification Tripoli sera acceptée lors des lancements organisés par la CAR.

Une carte de membre valide de Tripoli ainsi qu’une carte de confirmation de certification sera requise.

Le membre de Tripoli peut faire des lancements jusqu'à son niveau de certification.  Il ne peut lancer des fusées excédant son niveau de certification.

Longévité de la certification pour les membres non en règle

Si un membre de la CAR n'as pas renouvelé son adhésion plus d'un an suite à son expiration, celui-ci perd tous les niveaux de certification acquis.  Il doit recommencer au niveau 1.
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